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Ours
Question écrite n° 40574

Texte de la question

M. Augustin Bonrepaux rappelle a M. le ministre de l'economie et des finances que, dans le souci de diminuer le
deficit budgetaire, il envisage de reduire les depenses publiques de 60 milliards, ce qui ne manquera pas d'avoir
de graves consequences sur les services publics et les mesures de solidarite vis-a-vis des plus defavorises.
Dans un tel contexte d'economie et d'augmentation fiscale ou les plus modestes sont mis a contribution et voient
leur revenu se reduire, comme c'est le cas des eleveurs de montagne, il lui demande de lui faire connaitre si les
depenses engagees pour effectuer des lachers d'ours dans la montagne pyreneenne lui paraissent une priorite.

Texte de la réponse

Le ministre de l'environnement a pris connaissance avec interet de la question posee par l'honorable
parlementaire concernant les lachers d'ours. La conservation et la restauration de notre patrimoine constituent
l'un des objectifs de la politique de l'Etat, qu'il s'agisse de notre patrimoine culturel ou de notre patrimoine
naturel. La conservation d'une population d'ours dans les Pyrenees participe a cette politique partagee avec
l'Union europeenne et nos partenaires espagnols. La reintroduction experimentale de trois ours (deux en 1996
et un en 1997) s'integre dans un programme franco-espagnol beneficiant d'un concours financier
communautaire de 75 % en faveur de la grande faune pyreneenne. Le programme comporte des actions
d'accompagnement visant d'une part a indemniser les eleveurs ayant subi des attaques d'ours et a mettre en
place des dispositifs de prevention. D'autre part, il cherche a soutenir des actions de developpement
economique ayant un lien avec la presence de l'ours. Cette mesure s'inscrit dans une perspective, non pas
d'opposition entre l'elevage de montagne et la protection de la nature, mais de complementarite et de synergie,
l'activite pastorale contribuant a l'entretien de la montagne et a la conservation de sa diversite biologique.
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